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BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES DE NAGES ET SOLORGUES

Numéros utiles

Mairie   téléphone            04 66 35 05 26
      fax               04 66 35 53 09
Lyonnaise des Eaux          09 77 40 94 43
 Urgence 24h/24h  09 77 40 11 39
EDF :                    08 10 33 30 30
GDF:                 08 10 43 30 30
Agence Postale   09 60 08 55 27
Centre antipoison           04 66 63 24 01
Police intercommunale   04 66 53 25 51
Gendarmerie Calvisson    04 66 01 20 07
Allo enfance maltraitée        119
Violences conjugales       01 40 33 80 60
Tabac infos service          08 25 30 93 10
Drogues infos service      08 00 23 13 13
Suicide écoute                  01 45 39 40 00
Protection et assistance 
  aux personnes âgées     08 00 02 05 28

ETAT CIVIL
Le Maire et le Conseil Municipal  ....

    assurent de leur sympathie les familles     assurent de leur sympathie les familles 
éprouvées par le décès de :

  COMPAROPOULOS Bernard, Gabriel, Albert le 2/11/2014
  MEYRONNEINC Bernard, Marie  le 03/11/2014
  LAFONT Jean-Claude le 14/01/2015
  CARRERES Jean  le 31/01/2015

    assurent de leur sympathie les familles     assurent de leur sympathie les familles 

  COMPAROPOULOS Bernard, Gabriel, Albert le 2/11/2014
  MEYRONNEINC Bernard, Marie  le 03/11/2014
  LAFONT Jean-Claude le 14/01/2015

MARCHAND Capucine, Flora née le 25/09/2014
COLLINS PRADAL  Milan, Pierre, Max né le 27/09/2014
MANCINI  Mila, Valentina née le 5/10/2014
RAVINET  Océane, Giulia, Gwendoline née le 14/11/2014
TISSERON Tyron, Dany, Matthieu né le 22/11/2014
ANTON KABZA Livia, Lena, Irène née le 3/12/2014

souhaitent la bienvenue à :  

Communauté des Communes page  7

Délibérations du Conseil  page  4

Les voeux du Maire   page  3

Etat civil     page  2

Echo-Info      page  10

Associations    page 15

Nature      page 18

Février

MADELENAT Jade le 25/10/2014
Baptème Civil   

MANCINI Mila RAVINET Océane



Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, chers Concitoyens,

C’est avec  tristesse et exaspération que la Municipalité a 
présenté, le 23 Janvier, les vœux aux Administrés. 
Notre République a été atteinte sauvagement dans ses droits 
fondamentaux et dans sa chair par l’assassinat de nos Citoyens 
Innocents.

Notre République, dont ses valeurs font de notre Pays une 
exception et un modèle. « Liberté, Egalité, Fraternité et  Laïcité » 
sont le Socle de notre République. La France, Pays des Droits de 
l’Homme, est aussi une Mère nourricière et prévoyante envers 
ceux qui viennent se mettre sous sa protection.

Nos Aînés, sur les champs de bataille, n’ont pas hésité à se 
sacrifier et donner leur vie pour que notre République reste 
debout avec les valeurs qu’elle porte et ce pour nous permettre 
de « Vivre Libre ». Soyons reconnaissants, n’oublions pas.

Aujourd’hui la France est en état de choc, nos pensées et 
les  prières vont aux victimes et aux familles. Demain viendra 
le temps du débat politique, mais aussi des réponses et des 
décisions de protection attendues par tous nos Citoyens.

Après les évènements qui ont bouleversé notre Pays, nous 
pourrions nous poser la question de savoir si la présentation des 
vœux a encore « un sens ».

Pour ma part je dis oui, la présentation des vœux à un sens. Je 
considère que ce sont les  moments difficiles qui nous rapprochent 
et nous unissent. Plus que jamais soyons unis et solidaires, en 
partageant ces moments de douleur, durant lesquels le temps 
se fige, silence d’incompréhension et de solitude. Mais aussi les 
regards, les mots, le soutien des autres qui nous apportent, par 
un petit sourire, un peu de chaleur et de réconfort. 

C’est pour ces moments de partage, de réflexion vers ceux qui 
souffrent, que la cérémonie des vœux doit être maintenue.

Pour moi, c’est toujours un honneur et un grand plaisir de vous 
présenter, au nom de l’équipe municipale et de nos Agents 
Municipaux, les vœux les meilleurs pour cette nouvelle année.

Ce départ donné par l’année nouvelle doit être un élan vers de 
nouvelles espérances si minimes soient elles pour nos familles. 
Cet élan doit également se traduire par notre volonté de progrès 
et d’optimisme pour nos proches, nos emplois et notre pays, afin 
de s’approcher au mieux du monde idéal que nous souhaitons 
laisser à nos enfants.

Le moment des vœux est également l’occasion de souhaiter 
la bienvenue aux nouveaux arrivants qui ont choisi Nages et 
Solorgues pour commune. Je vous souhaite, au nom de toute la 
Population, une  très bonne intégration.

Les vœux sont également l’occasion de remercier  tous ceux et 
celles qui tout au long de l’année œuvrent pour le bien être de 
nous tous.

Remerciements au Personnel Communal, merci à chacun d’entre 
vous qui remplissez auprès de nos habitants une mission de 
service public de proximité. 

Remerciements au corps Enseignant, à Monsieur le Directeur et 
ses collaboratrices qui ont la lourde responsabilité de préparer 
nos enfants pour l’avenir de notre société. Merci pour votre 

implication et nos très bonnes relations, 
travailler avec vous est un plaisir pour le 
bonheur de nos enfants.

Remerciements à Madame Ravon et à ses 
collaboratrices, qui bénévolement animent 
la bibliothèque Municipale.

Remerciements à toutes nos Associations que nous  essayons 
dans la mesure de nos possibilités de soutenir  dans leurs actions 
locales.
Qu’elles soient remerciées de leurs participations fructueuses. 
Le tissu associatif, dans notre commune est important, très 
diversifié et dynamique. Il participe à rendre notre village vivant. 
Cette dynamique ne peut exister que par le dévouement et le 
travail de bénévoles qui, régulièrement s’investissent pour 
animer leur association. 

Remerciements à tous les Agriculteurs, Commerçants, Artisans, 
et Entrepreneurs. Nous sommes tous conscients des difficultés 
auxquelles vous êtes confrontées.

Remerciements à tous les membres du Conseil Municipal, 
certains me supportent depuis bientôt sept ans et d’autres 
depuis les dernières élections municipales. Nous commençons à 
nous connaître et à bien travailler ensemble. Merci à vous, pour 
toute l’énergie que vous m’apportez, ce qui me permet d’assurer 
au mieux non seulement ma fonction de Maire mais également 
celle de Président de notre Communauté de Communes. 
J’apprécie vraiment de travailler avec chacune et chacun d’entre 
vous.

Je tenais à adresser un petit signe à Michel BARTOLO, Maire 
Adjoint qui nous a quittés en Mars 2013 (bientôt deux ans), pour 
lui dire qu’il  nous manque et qu’il est  toujours dans nos cœurs, 
toujours présent parmi nous. Au nom de nous tous, je salue ton 
courage et ton engagement au service de nos Concitoyens.

Pour terminer, être auprès de vous au quotidien reste notre 
priorité première. Comme à mon habitude et celle de tous 
les Elus nous restons à votre disposition pour répondre à vos 
interrogations. C’est dans cet état d’esprit que nous continuerons 
à travailler.

                                                                      Jean Baptiste ESTEVE 
                                                          Maire de Nages et Solorgues
                               Président de la Communauté de Communes
                                                                      Rhôny-Vistre-Vidourle

Information : Vous avez pu constater que le bilan des réalisations, 
les projets futurs à réaliser ainsi que les enjeux et perspectives, tant 
au niveau de notre Commune que de la Communauté de Communes 
n’ont pas été traités. A ce jour toutes les notifications des dotations 
de l’Etat ne sont pas encore connues ainsi que les subventions du 
Conseil Général.
Dans le prochain Echo du Griffon, seront portés à votre 
connaissance les projets réalisés ou à venir et aussi les difficultés 
financières rencontrées suite à la baisse des dotations par l’Etat, 
tant au niveau de notre Commune que de la Communauté de 
Communes.
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Le texte intégral des délibérations des Conseils Municipaux est consultable en Mairie. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 NOVEMBRE 2014 

Mr Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Présents : Mmes Isabelle DUFAU, Laure FERRIER, Régina GUY, Marie-Jo MANGINI, Valérie MONNERET, Catherine NASCIMBEN, Géraldine 
REVERBEL et Mrs Michel CHAMBELLAND, Bernard CROZES, Stéphane DEBES, Gérard KLEIN, Jean-Pierre MEDAN.
Absents représentés : Mr Pierre-François BALU par Mme Marie-Jo MANGINI, Mr Jean-François SERRANO par Mr Bernard CROZES.
Absents non représentés : Mmes Nelly BOUIX, Claire SASSUS et Mrs Bruno ARSAC, Mathieu BERGEROT.

Mr Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.

Le procès-verbal du conseil municipal du 24 septembre 2014 est présenté et approuvé à l’unanimité.

PORTEE DE LA DÉLÉGATION GÉNÉRALE DONNÉE AU MAIRE POUR DÉFENDRE LA COMMUNE DANS LES CONTENTIEUX
 

Les dispositions du CGCT nécessitent de définir la portée des délégations données à Mr le Maire pour intenter les actions en justice ou de 
défendre la commune dans les actions intentées contre elle. Mr le Maire présente les cas précis de contentieux, recours et affaires de la 
délégation. Le Conseil Municipal valide les propositions et autorise Mr le Maire à intervenir en justice dans le cadre de ces délégations.

CESSION DE VOIRIE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES RHÔNY-VISTRE-VIDOURLE (CCRVV)
 

Lorsque la CCRVV a acquis le bâtiment qui abrite la crèche et la cantine, la voirie annexée au bâtiment a été incluse dans la vente. Il 
s’agit de l’impasse des Écoliers qui dessert à la fois la crèche mais également des habitations et des terrains. En février 2014, le Conseil 
Communautaire a approuvé la cession, à notre commune, de cette voirie évaluée par les Domaines à l’euro symbolique.
Le Conseil Municipal accepte cette cession et donne pouvoir à Mr le Maire pour signer toute pièce nécessaire.

CONVENTION AVEC L’EGLISE PROTESTANTE UNIE DE FRANCE POUR L’UTILISATION ET L’OCCUPATION DU TEMPLE
 

L’Église Protestante Unie de France est l’union de l’Église Réformée de France et de l’Église Evangélique Luthérienne de France. Cette 
nouvelle personne morale nécessite la signature d’une convention quant à l’utilisation du Temple pour permettre à la Commune 
d’organiser ou d’autoriser des associations à organiser des manifestations d’ordre culturelle dans le Temple. Le Conseil Municipal autorise 
Mr le Maire à conclure cette convention et autorise le Conseil presbytéral à demander une participation aux associations utilisant le 
Temple.

CONVENTION DE PRÉLÈVEMENT POUR LES FACTURES EDF
  

Les collectivités locales peuvent expérimenter le paiement par prélèvement. Actuellement les factures d’EDF ne sont pas réglées par 
prélèvement. Pour valider l’instauration de cette démarche, il revient à Mr le Maire de signer une convention avec EDF et la Trésorerie. 
Après délibération, le Conseil Municipal approuve la convention proposée et autorise Mr le Maire à signer ladite convention.

DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE (DUP) CONCERNANT LES OPÉRATIONS D’ACQUISITIONS ET D’EXPROPRIATIONS PRÉVUES À 
L’INTÉRIEUR DE LA ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ «LES MARQUISES»
 

Au vu de l’avancement des études et négociations foncières, il y a lieu d’approuver le dossier constitué pour cause d’utilité publique.
Le Conseil Municipal approuve le dossier de DUP concernant les acquisitions et expropriations prévues à l’intérieur de la ZAC «Les 
Marquises», autorise Mr le Maire à demander à Mr le Préfet de prescrire l’enquête publique et de prononcer la DUP et autorise la société 
ANGELOTTI AMENAGEMENT à poursuivre les acquisitions foncières par voie d’expropriation lorsque la DUP sera prononcée.

DÉCISION MODIFICATIVE BUDGET M14 et BUDGET M49 
 

Mr le Maire propose des réaffectations budgétaires pour tenir compte de différents événements.
Le Conseil Municipal valide ces rééquilibrages budgétaires, sans impact sur le montant total du budget.

COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR MONSIEUR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SES DÉLÉGATIONS
 

- Signature du bail avec Mme Isabelle DUFAU pour la location du local kiné le 30 Octobre 2014.
- Lancement de la procédure de consultation des Entreprises pour le marché de travaux du Chemin des Fuméras.

POINTS DIVERS
- Modification des horaires d’ouverture du bureau de Poste pour s’adapter aux nouveaux horaires des écoles : 
    nouveaux horaires de  8h45 à 11h45 au lieu de 9h à 12h du mardi au vendredi, les horaires d’ouverture du samedi restent inchangés.
- Désignation de Mr Jean-François SERRANO en tant que correspondant patrimoine auprès du Pays Vidourle Camargue.

LES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
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CONSEIL MUNICIPAL DU 10 DECEMBRE 2014

Mr Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Présents : Mrs Pierre-François BALU, Mathieu BERGEROT, Michel CHAMBELLAND, Bernard CROZES, Jean-Pierre MEDAN, Jean-François 
SERRANO et Mmes  Isabelle DUFAU, Laure FERRIER, Régina GUY, Valérie MONNERET, Géraldine REVERBEL.
Absents représentés : Mme Nelly BOUIX par Jean Baptiste ESTEVE, Mme Marie-Jo MANGINI par Bernard CROZES, Mme Catherine NASCIMBEN 
par Mr Jean-François SERRANO et Mme Claire SASSUS par Mr Michel CHAMBELLAND.
Absents non représentés : Mrs Stéphane DEBES et Gérard KLEIN.
Mr Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.

Le procès-verbal du conseil municipal du 12 Novembre 2014 est présenté et approuvé à l’unanimité.

CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE ENTRE LES COMMUNES D’AIGUES-VIVES, DE GALLARGUES-LE-MONTUEUX, DE NAGES-
ET-SOLORGUES, D’UCHAUD, DE VESTRIC-ET-CANDIAC ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES RHONY VISTRE VIDOURLE
Pour permettre des économies d’échelle et mutualiser la passation de marché de fourniture de vêtements de travail, les communes de la 
CCRVV souhaitent passer un groupement de commande. Une convention doit être établie pour définir les modalités de fonctionnement. Le 
Conseil Municipal valide cette adhésion et désigne Mme L. FERRIER en tant que représentante de la commune, approuve les termes de la 
convention proposée et autorise Mr le Maire à signer ladite convention.

REVERSEMENT DU FONDS D’AMORÇAGE POUR LA REFORME DES RYTHMES SCOLAIRES DANS LE 1er DEGRE
LCe «fonds d’amorçage » vise à contribuer au développement d’une offre d’activités périscolaires pour les élèves des écoles maternelles 
et élémentaires. Cette compétence ayant été transférée à la CCRVV, le Conseil Municipal valide la proposition de reverser la dotation à la 
CCRVV.

TRAVAUX D’AMELIORATION DU RESEAU BASSE TENSION, DE L’ECLAIRAGE PUBLIC ET TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT
Mr le Maire propose, au Conseil Municipal, les travaux suivant pour l’avenue de la Vaunage :
 - Amélioration du réseau Basse Tension du Poste «SOULANS» (travaux financés à 100% par le SMEG)   107 000 € HT
 - Eclairage public, création de 12 points lumineux et dépose de 5 lanternes         33 600 € TTC
 - Enfouissement des équipements de communications électroniques                                                 48 000 € TTC
Le Conseil Municipal approuve ces propositions et autorise Mr le Maire à signer les conventions et le charge de solliciter les demandes de 
subventions éventuellement attribuées à ces opérations.

ÉCLAIRAGE PUBLIC - AVENANT AU CONTRAT
Le contrat d’entretien de l’éclairage public, confié à l’entreprise CITEOS (anciennement SANTERNE), arrive à échéance le 31/12/2014.
La procédure en cours, pour son renouvellement, ne sera pas achevée d’ici là. Le Conseil Municipal accepte l’avenant prorogeant le contrat 
actuel de deux mois et autorise Mr le Maire à signer ledit avenant.

MARCHE COMPLEMENTAIRE - GOUDRONNAGE
Le 27/11/2013, l’entreprise JOFFRE TP a été retenue pour effectuer des travaux de goudronnage. Suite à des éléments imprévisibles 
rencontrés, des travaux supplémentaires se sont avérés indispensables. Un marché complémentaire de 22 224,50 € HT doit être conclu 
avec cette entreprise. Le Conseil Municipal valide cette proposition. Ceci porte le marché à 77 778,20 € HT.

ACQUISITION DES PARCELLES CADASTREES SECTION A NUMERO 826 (245 m2) et NUMERO 827(1 685 m2)

Mr le Maire propose d’acheter au prix de 10 €/m2 ces parcelles, afin d’agrandir le virage à l’intersection de l’avenue de la Vaunage et de la 
route de Calvisson, dans le cadre de l’aménagement de la traversée du village. La 1ère appartient à Mr GUERCIN, la 2ème à Mmes RIGAL et 
JOOS. Le Conseil Municipal valide ces propositions et autorise Mr le Maire à signer les documents nécessaires.

INDEMNITE DE CONSEIL AU TRESORIER
Le Conseil Municipal décide d’attribuer à Mme FABRE-GEOFFROY, chef de poste de la Trésorerie de Sommières, une indemnité de conseil, aux 
fins d’exercer d’une manière permanente auprès de la commune l’ensemble des missions de conseil en matière budgétaire et financière.

REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC(RODP) PAR LES RESEAUX ET OUVRAGES DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
L’occupation du domaine public par des opérateurs de télécommunications donne lieu au versement de redevances, le Conseil Municipal 
décide d’instaurer le principe de cette redevance et de fixer son montant annuel pour 2014.

INSCRIPTION DES ENFANTS A L’ECOLE PUBLIQUE COMMUNALE
Les personnes responsables d’un enfant soumis à l’obligation scolaire doivent se présenter à la mairie pour le faire inscrire dans une école 
de la commune. Seul le maire peut se prononcer sur les demandes des familles souhaitant inscrire leurs enfants dans une école relevant 
d’une autre commune. La commune est parfaitement en capacité d’accueillir les enfants résidants sur la commune et dispose, via la CCRVV, 
de l’accueil périscolaire nécessaire. Le Conseil Municipal décide que les enfants habitants sur notre commune relèveront de l’école publique 
de la commune et décide de ne pas verser de participation au titre de la répartition intercommunale aux écoles privées.

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
La commune a été saisie de demandes de subventions émanant de trois associations actives sur le territoire communal. Les avis des 
Conseillers sont partagés. Mr le Maire fait remarquer qu’il faudrait que les critères d’attribution des subventions par le Conseil Municipal 
soient revus, afin de favoriser, à partir de 2015, les associations s’impliquant fortement dans la Commune et obtenant de bons résultats 
notamment auprès des enfants. Mr le Maire rappelle que les associations doivent assurer leur fonctionnement, l’aide par la subvention 
communale doit être exceptionnelle pour un projet particulier d’intérêt général.
Après délibération, le Conseil Municipal alloue 450 € au TCO, 500 € au Judo Club et 500 € à la Société de chasse « La Perdrix ».

LES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
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CONSEIL MUNICIPAL DU 21 JANVIER 2015

Mr Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Présents : Mrs Pierre-François BALU, Michel CHAMBELLAND, Bernard CROZES, Jean-Pierre MEDAN et Mmes Nelly BOUIX, Laure FERRIER, 
Régina GUY, Marie-Jo MANGINI, Valérie MONNERET, Catherine NASCIMBEN, Géraldine REVERBEL.
Absents représentés : Mr Jean-François SERRANO par Mr Bernard CROZES, Mr Mathieu BERGEROT par Mr Jean-Pierre MEDAN, Mr 
Gérard KLEIN par Mme Marie-Jo MANGINI et Mme Isabelle DUFAU par Mme Laure FERRIER.
Absents non représentés : Mr Stéphane DEBES et Mme Claire SASSUS.

Mr Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.

Le procès-verbal du conseil municipal du 10 Décembre 2014 est présenté et approuvé à l’unanimité.

DEMATERIALISATION DE LA TRANSMISSION DES ACTES
La dématérialisation des actes est une faculté proposée aux collectivités. Lorsque la collectivité opte pour la dématérialisation, elle
doit avoir recours à une plateforme homologuée assurant l’authentification, l’intégrité, la sécurité et la confidentialité des données. 
Le Conseil Municipal valide le recours à la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et l’autorise à choisir un tiers 
homologué, à souscrire le contrat et à signer la convention avec le Préfet.

ADHESION DE LA COMMUNE DE BOISSIERES A L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DE BASSIN DU VISTRE
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte la demande d’adhésion de la commune de Boissières à l’EPTB du Vistre.

SUPPRESSION DE L’EXONERATION TEMPORAIRE DE DEUX ANS DE TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES (TFPB)
Le Conseil Municipal décide de supprimer, à partir du 1 janvier 2016, pour la part revenant à la commune, l’exonération de deux ans de 
taxe foncière en faveur des constructions nouvelles, additions de constructions, reconstructions et conversions de bâtiments ruraux en 
logements qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l’État.

TARIF DE LOCATION DES TABLES ET BANCS
La location aux particuliers à titre onéreux du matériel permet d’en amortir l’usure et de financer ainsi son renouvellement.
Le Conseil Municipal décide de réévaluer le prix de la location à 3 € plus une caution de 150 € pour une table et deux bancs. 
Les locations pour des manifestations d’intérêt public local, événements culturels, sportifs, caritatifs, etc… sont, elles, exonérées.

TARIF DE LA LOCATION DU FOYER

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de maintenir les anciens tarifs, à savoir 150 € en été et 220 € en hiver et de 
demander une caution de 500 € au lieu de 150 €.

TARIFS DES CONCESSIONS DU CIMETIERE
Sur proposition, le Conseil Municipal valide la réévaluation, à compter du 1er février 2015, des prix de la manière suivante :

Nature des emplacements Prix des concessions  30 ans Prix des concessions  50 ans

Columbarium (deux urnes) 400 € 665 €

Concession de 2,5 m² 170 € 225 €

Concession de 3 m² 200 € 270 €

Concession de 5 m² 340 € 440 €

Dépositaire Gratuit pendant 2 mois, au-delà 24 €/mois. La durée maximale d’utilisation du dépositaire est de 24 mois.

RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE TRESORERIE
Toutes les subventions n’ont pas été encaissées à ce jour, il convient de renouveler la ligne de trésorerie existante. Le Conseil Municipal 
valide la proposition (200 000 € sur un an) et autorise Mr le Maire à signer les documents afférents.

DEMANDES DE SUBVENTIONS : DOTATION D’EQUIPEMENTS DES TERRITOIRES RURAUX (DETR) ET DU CONSEIL GENERAL
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’adopter les projets proposés ci-dessous, d’approuver le plan de financement et 
d’autoriser le Maire à effectuer les démarches nécessaires pour déposer les dossiers de demande de subvention.

PROJETS Coût prévisionnel Subventions

Installation d’un chauffage réversible dans une partie de l’école. 4 792,22 € TTC 1 597,40 € (DETR)

Mise en place de la télétransmission des actes. 480,00 € TTC 160,00 € (DETR)

Reconstruction du mur du cimetière suite aux intempéries de novembre 2014 18 000,00 € TTC 6 000,00 € (DETR)

Traversée du village :  sécurisation des piétons avenue de la Vaunage 
  Trottoirs et mobiliers urbains

185 148,00 € TTC
61 716,00 € (DETR)   
 8 640,00 € (C.G.)

Réaménagement du chemin des Fuméras 
  Création de cheminements piétons et cyclables, aménagement de mobiliers urbains

54 493,00 € TTC 22 700,00 € (DETR)

Installation d’un radar pédagogique route de Boissières 3 600,00 € TTC 1 200,00 € (DETR)

Acquisition de panneaux mobiles et de barrières de signalisation 3 000,00 € TTC 1 000,00 € (DETR)

LES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
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COMMUNAUTE DES COMMUNES RHÔNY-VISTRE-VIDOURLE

DES POLICIERS COMMUNAUX ET INTERCOMMUNAUX HONORES

Mr Didier MARTIN, Préfet du Gard, a remis le mercredi 8 octobre 2014 dans les salons de la Préfecture, la médaille 
de bronze de la sécurité intérieure à Didier PAPIER, chef de Police Municipale de la commune de Vestric et Candiac 
ainsi qu’aux policiers intercommunaux  Sony MEUNIER, Stéphane SABATIER, Laurent LELOUP et Julien PAGES.
Ces policiers ont été récompensés pour 
l’arrestation d’un individu suite à un vol dans 
la zone d’activités de Vestric et Candiac.

Pour les mettre à l’honneur, le vendredi 17 
octobre, Jean Baptiste ESTEVE Président de 
la CCRVV et Jean-François LAURENT Maire 
de Vestric et Candiac, ont convié les policiers 
intercommunaux et communaux, les élus des 
communes de la CCRVV, les représentants 
des brigades de gendarmerie de Bernis 
et Vauvert, Jean-Michel WEISS, secrétaire 
général de la FADPM, à une cérémonie. 

Après les discours de Jean-François LAURENT, Jean 
Baptiste ESTEVE et de Mme Vivette LOPEZ, Sénatrice du 
Gard et Maire de Mus, Mr le Maire de Vestric et Candiac 
a remis la médaille de la Ville à Didier PAPIER et à Jean-
Louis MARRA, chef de la police intercommunale de la 
CCRVV. 

Mr Jean Baptiste ESTEVE,  président  de  la 
Communauté   de   Communes,  a  décoré
au nom de Mr le Préfet du Gard, Stéphane
SABATIER absent à la Préfecture le 8 octobre.

 

Un vin d’honneur a clôturé cet instant de convivialité.

        La Communauté des Communes
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POINT SUR LA COLLECTE DES  JOURNAUX, REVUES, MAGAZINES (J R M)

       

Voici quelques chiffres qui font apparaître que le tri des J R M a besoin d’être amélioré, afin d’éviter un coût de traitement 
supplémentaire, qui aura pour conséquence, une augmentation de notre facture.

Aujourd’hui, deux modes de collecte sont utilisés sur notre commune.

 - En porte à porte, tous les 1er mercredis du mois,

 - En apport volontaire dans les colonnes situées près du cimetière, et route de la gare.

SUR LE TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE :

Tonnages récupérés de janvier à septembre 2014 Coût de traitement J R M

En porte à porte 70 Tonnes 53 Euros la tonne

En apport volontaire 157 Tonnes 53 Euros la tonne
                                             

Malheureusement 335 tonnes sont jetées dans la poubelle jaune du tri sélectif et nous sont facturées 224 Euros la 
tonne. 

Soit une dépense supplémentaire pour la collectivité de 57 285 Euros.   (224 Euros moins 53 Euros X 335 tonnes) 

Il est donc primordial pour nous tous de détourner ces flux vers les points d’apports volontaires, pour faire baisser
le coût de traitement.

La commission « Environnement de la Communauté des Communes » s’est prononcée pour la fin de la collecte des
J R M en porte à porte, compte tenu des faibles tonnages par rapport au coût de collecte supplémentaire engendré.

Le dernier ramassage des J R M s’effectuera le Mercredi 1er AVRIL 2015

Pour pallier à cette suppression, une nouvelle colonne J R M sera installée près de l’abri bus des Lauzières. 

Nous vous rappelons qu’il existe aussi une colonne J R M dans chacune de nos déchetteries.

Pourquoi recycler le papier ?

Il faut savoir que la fibre végétale qui le compose se recycle en moyenne 5 fois.
Recycler c’est donc économiser nos ressources, car on utilise moins de bois (arbres), d’énergie, d’eau, et de polluants.
Grâce à la pâte à papier recyclée, d’autres produits pourront être fabriqués (papier hygiénique, mouchoirs, essuie-tout, 
enveloppes, boites à œufs, fournitures de bureau,…).
Parce que la France consomme plus de papiers qu’elle n’en produit, elle doit donc importer de la pâte à papier.

Alors pourquoi jeter ce qui peut être réemployé !...Evitons le gaspillage.
Tous ensemble TRIONS, c’est le seul moyen de réduire nos déchets et notre facture.

           Marie-Jo MANGINI
                                                                          

COMMUNAUTE DES COMMUNES RHÔNY-VISTRE-VIDOURLE
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TRAVAUX DE LA FUTURE ZONE D’ACTIVITE DE LA MONTEE ROUGE A VERGEZE

La Communauté de Communes Rhôny Vistre Vidourle a commencé
les travaux pour la réalisation de la zone d’activité dite de la « Montée
Rouge » située à Vergèze. Le montant des travaux est de 1,6 millions
d’Euros HT comprenant également l’aménagement de l’accès à la zone.

Cette zone d’activité d’une superficie de près de 5 hectares
comprendra 33 lots destinés exclusivement aux entreprises. 
Sa situation géographique permettra un accès rapide aux grands
axes autoroutiers puisque la zone d’activité se situe à proximité
immédiate de la route départementale n°1 et à 5 minutes de
l’échangeur du péage de Gallargues pour accéder à l’autoroute A9.

Il est également prévu de connecter la zone d’activité à la fibre optique dans le cadre d’un label THD Zone qui facilitera le 
transfert des données des entreprises implantées sur la zone.

Avec cette nouvelle réalisation, les élus communautaires réaffirment leur priorité pour promouvoir le développement 
économique sur le territoire et  créer de l’emploi. 

Un point particulier sera mis sur la qualité de l’aménagement de cette zone et le traitement paysager avec notamment la 
création d’un cheminement piétonnier le long de la voirie et l’insertion du projet dans l’environnement existant. 

La zone d’activité sera divisée en trois zones distinctes réparties selon la nature de l’activité :
 - Une zone destinée aux petites entreprises artisanales (lots de 1000 m2 à 1800 m2)
 - Une zone centrale réservée aux entreprises dans le secteur tertiaire (lots de 800 à 1700 m2)
 - Une zone pour les entreprises qui ont une activité de type industrielle (lots de 800 à 1600 m2)

De nombreuses entreprises nous ont déjà contactées et la commercialisation des lots a débuté.

 

         La Communauté des Communes

COMMUNAUTE DES COMMUNES RHÔNY-VISTRE-VIDOURLE
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Les dates retenues pour les élections départementales (ex-cantonales) sont  : 

       le DIMANCHE 22 MARS 2015 pour le premier tour
            et le DIMANCHE 29 MARS 2015 pour le second tour.  

 

Ces élections se dérouleront dans 2 054 nouveaux cantons. Elles permettront de renouveler l’intégralité des conseillers 
départementaux, le renouvellement des conseillers ayant lieu auparavant par moitié.

Nages et Solorgues fait partie du nouveau canton de Calvisson qui englobe 28 communes.

Ces élections verront par ailleurs un nouveau mode de scrutin avec l’élection des conseillers départementaux au scrutin 
majoritaire binominal (femme-homme) à deux tours.
À l’issue de ce scrutin, les conseils et les conseillers généraux seront dénommés respectivement conseils et conseillers 
départementaux.

Chers électeurs, rendez-vous au foyer municipal et n’oubliez pas de vous munir d’une pièce d’identité. Celle-ci étant
indispensable pour pouvoir voter.

        Jean-François SERRANO Correspondant Défense.

SECURITE - LUTTE CONTRE LES CAMBRIOLAGES

JOURNEE PREVENTION ROUTIERE  ECOLE DE NAGES

ELECTION DEPARTEMENTALE MARS 2015

Depuis quelques mois, des cambriolages ont eu lieu sur notre commune. Leur nombre est nettement inférieur à celui que 
connaissent des communes voisines qui ont été très durement impactées en 2014. A Nages et Solorgues, ces faits restent 
rares mais nous devons tout mettre en œuvre pour éviter que ces délits soient commis sur notre commune. 

Actuellement des patrouilles de jour et de nuit sont effectuées quotidiennement par la Police Intercommunale. Ces équipes 
ont prouvé leur efficacité puisqu’en septembre 2014 quatre agents de la Police Intercommunale ont reçu la médaille de 
bronze de la Sécurité Intérieure à la suite de l’arrestation en flagrant délit d’un individu auteur d’un vol à main armée sur la 
commune de Vestric et Candiac.

Nous allons également vous proposer, dans le cadre de la lutte contre les cambriolages, un dispositif de type « Participation 
citoyenne ». Il sera présenté dans les prochaines semaines aux élus par la Gendarmerie Nationale. Puis nous vous exposerons 
ce projet lors d’une réunion publique. Le dispositif n’entrera en vigueur qu’avec l’adhésion d’une majorité d’habitants de la 
commune.

En attendant nous devons tous être vigilants et apporter notre aide aux policiers municipaux et aux militaires de la 
Gendarmerie. Toutes les informations qui peuvent aider à repérer et identifier les auteurs de cambriolages doivent être 
communiquées sans délai à la Police Intercommunale au 04 66 53 25 51 ou par message à l’adresse contact.police@ccrvv.fr.  
En cas d’urgence l’appel au « 17 » reste la règle.

      Jean François SERRANO,  adjoint au Maire chargé de la Sécurité.

Le 11 décembre dernier, 
l’association « Prévention Routière - Comité du Gard » et la Gendarmerie Nationale, ont
organisé une journée de sensibilisation à la sécurité routière à l’attention des élèves de
notre école.

Une piste d’initiation a été installée dans la cour de l’école et des vélos ont été mis à la 
disposition des enfants.
Les deux moniteurs ont souligné la très bonne implication de tous les participants à 
cette journée. 
Comme chaque année notre commune soutiendra l’action de l’Association de 
Prévention Routière par un don.

      Jean François SERRANO, Adjoint au Maire chargé de la Sécurité.

ECHO - INFOS
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C’est dans une ambiance chaleureuse et de bonne humeur que nos 
aînés se sont retrouvés, jeudi 18 Décembre, autour d’un excellent repas, 
servi par le traiteur « Clément » de Codognan. Ils ont beaucoup apprécié 
les décorations des tables, entièrement réalisées par les enfants de l’école.

Le moment le plus émouvant s’est déroulé lorsque les enfants de la 
classe de Madame BRUN ont entonné des chants de Noël de leurs voix 
cristallines. Un instant de pur bonheur pendant lequel beaucoup  d’entre 
nous n’ont pu éviter d’essuyer une petite larme. 

Mais ce n’est pas tout….une autre surprise attendait nos aînés… l’arrivée de  
Stéphanie HERMET accompagnée de son accordéon, qui a fait resurgir des 
souvenirs de jeunesse, et certains n’ont pas hésité à esquisser des pas de valse, de 
polka ou de java…

Un grand MERCI à tous les bénévoles, les enfants, Mme BRUN, Stéphanie, le groupe musical « Nages Ville » qui ont, par leur présence, 
contribué à la réussite de cette belle rencontre.
                                    Marie Jo MANGINI

REPAS DES ANCIENS 

Le 11 novembre 2014 nous commémorions l’armistice de 1918 qui mettait un 
terme à la première guerre mondiale.

Monsieur le Maire, les membres du conseil municipal, de nombreux habitants de
notre commune et les enfants de notre école accompagnés par les enseignants 
se sont déplacés au monument aux morts. 

Après les allocutions et le dépôt d’une gerbe devant le monument, les participants
ont observé une minute de silence. Puis nous avons écouté des poèmes lus par les 
élèves de l’école qui ont ensuite interprété une émouvante  «  Marseillaise ».
Nous adressons des remerciements sincères à Mr Henri VERGNES  qui a porté le 
drapeau national.

Après cette cérémonie, les participants se sont retrouvés au foyer municipal pour le verre de l’amitié. 

                      Jean-François SERRANO Correspondant défense.

COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE 2014

INSCRIPTION A L’ECOLE

Les parents dont les enfants sont susceptibles d’entrer à l’école de notre Commune lors de la prochaine rentrée scolaire 
sont priés de se signaler en Mairie ou à l’école.

         Géraldine REVERBEL, Adjoint au Maire.
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Le père noël et Fanette ont rendu visite aux élèves de Nages et Solorgues.

Le père Noël  a décidé de faire une surprise à tous les enfants de l’école, en cette matinée de décembre.
Le grand bonhomme en rouge a commencé sa tournée par la classe de Madame Moncet. Les élèves ont entonné 
des chants appris pour l’occasion. Pour les remercier, il leur a distribué des papillotes et des clémentines.
De la petite section au CM2 tous les élèves ont pris plaisir à cette visite surprise !

            Régina GUY

NOEL A L’ECOLE 

ECHO - INFOS
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Le 17 décembre dernier, les agents municipaux ainsi que l’équipe municipale se sont réunis au foyer pour 
accueillir le père Noël.

Cette soirée fut l’occasion de dire au revoir à Mrs Alain 
GRANADO et Geoffray ORRIOLS  et d’accueillir Mme
Nathalie SOYRIS, Secrétaire Générale, et Mr Kévin 
HOUGUE, Agent Technique Territorial.

Après quelques mots de remerciements
de Mr le Maire à nos employés Municipaux
pour le travail qu’ils accomplissent au
quotidien, place a été faite pour accueillir
le Père Noël.

Le très attendu Père Noël a fait son apparition pour la joie de tous. Il a remis à chacun des enfants un joli 
cadeau.

C’est ensuite autour d’un goûter-apéritif que petits et grands ont terminé cette soirée fort sympathique.

            Régina GUY

ARBRE DE NOEL DES EMPLOYES MUNICIPAUX
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ASSOCIATIONS

  NAGES, GARRIGUES ET PIERRES SECHES

Tout au long de l’année 2014, nous avons passé beaucoup de 
temps à déplacer des pierres. Nous avons en effet entrepris 
de reconstituer une « garenne » située près du sentier, dans 
la partie basse de la Combe des Moles. Lorsque nous avons 
découvert cette construction, d’environ 4 X 4 m et de 0, 9 m 
de hauteur, nous nous sommes posés bien des questions.

Au fur et à mesure que nous retirions les pierres, nous avons 
mis à jour trois petites galeries qui pénétraient à l’intérieur 
de l’ouvrage et aboutissaient à une enceinte rectangulaire au 
centre de celui-ci. Actuellement la reconstitution est presque 
terminée.

Par ailleurs nous avons participé, tout au long de l’année, à 
des manifestations qui nous ont permis de tisser des liens 
avec d’autres associations :
 - le Festival des Charbonnières « Lo Garou » le 6 avril à 
    Sainte Croix de Quintillargues.
 - NaturaVaunage à Saint Dionisy le 18 mai.
 - le forum des associations le 13 septembre à Nages.
 - les journées de Bécagrun à Saint Dionisy le 5 octobre.

D’autre part, nous avons participé, sur la commune de 
Caveirac, à une journée de débroussaillement d’une carrière 
de meules de moulins.

L’année s’est achevée tristement avec le décès de Bernard 
Meyronneinc qui fût président de l’association de 2004 à 
2009.

En ce début d’année 2015, nous avons toujours de nombreux 
projets, mais surtout l’envie de voir notre association s’étoffer 
de nouveaux membres afin de les mener à bien !

            Christian ABRIAL

                       

                          La garenne dans son état initial.
 

     Ossements de lapin découverts dans une des galeries.

                  La construction dans sa phase terminale.

         ASSOCIATION GARDOISE D’ASSISTANCE AUX SINISTRÉS DES SÈCHERESSES
          agass30420@gmail.com

    MEILLEURS VŒUX 2015

Nous pouvons nous réjouir du travail que nous avons mené ensemble. Ce fut parfois long et dur mais 
au final, les résultats sont là : 2007 - 2012 - 2013 et d’autres viendront encore. La mobilisation des 
communes du Gard a porté ses fruits. Nous sommes convaincus de la réciprocité dans nos échanges, 
d’ailleurs les mentalités ont évolué et les maires connaissent maintenant la procédure CATNAT.

Active sur le terrain,  AGASS a su se construire et a toujours suivi la voie du bon sens et de l’intérêt général. Dialogue, 
concertation et parfois courage ont été nécessaires pour faire avancer des dossiers qui, s’ils vont dans le bon sens commun, 
ne sont pas toujours  faciles à faire accepter par les assurances.
Soucieuse, AGASS essaie de rendre à ses adhérents un service de qualité, fondé sur la solidité des garanties, le maintien et la 
permanence d’un accueil personnalisé.
Fiable, AGASS cherche constamment, dans l’intérêt de tous ses adhérents, à concilier leur aspiration légitime à une protection, 
à une aide, vis-à-vis des assurances.
Proche de ses adhérents, AGASS,  par ce principe de proximité répond à un besoin légitime d’écoute et de considération de 
tout individu, à fortiori lorsqu’il fait acte volontaire d’adhésion à l’association. 

Les membres du  Bureau d’AGASS souhaitent  à toutes et tous, une très belle année 2015.
Que cette année soit celle de la réussite, de la santé et du bonheur.     Daniela RODIER.
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ASSOCIATION DE CHASSE «LA PERDRIX»  

C’est avec émotion et tristesse que nous avons accompagné à sa dernière demeure, Jean Claude Lafont, notre président 
depuis quelques mois. 

Il avait fait l’effort de prendre la présidence de la société de chasse pour en conserver sa structure associative après la 
démission du Bureau en place. Epaulé dans sa fonction par le secrétaire et le trésorier, il a permis un renouveau de celle-
ci et les chasseurs Nageois lui en sont reconnaissants.

Nous renouvelons nos sincères condoléances à sa famille et ses proches.

                     Ses amis chasseurs. 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 
Tout d’abord, les membres de L’APE, vous souhaitent à toutes et à tous une excellente année 2015.

Petit retour sur 2014 :

Le défilé d’Halloween de Novembre fut encore une réussite.
Les petits monstres et leurs parents répondirent présents à 
l’appel de cette marche à travers le village, avant de se 
terminer sur la place où nous attendaient les châtaignes et 
le verre de l’amitié. 

Un grand moment de convivialité.

Nous tenions d’ailleurs à remercier Mr et Mme Mangini pour 
la cueillette et la cuisson des châtaignes.

Le marché de Noel a dû être déplacé dans la cour des
écoles, en raison des pluies abondantes qui l’ont 
précédé. Mais la manifestation ainsi située a été très 
bien accueillie tant par les exposants que par la 
population. 
Plusieurs points positifs en sont ressortis, exposition,
sécurité, convivialité… 

A réfléchir pour les années à venir.

Nous tenons à remercier toutes les associations qui 
ont participé à l’organisation de ce marché de Noel 
2014. Nous avions, en effet, fait la demande que les 
associations se sentent impliquées afin que cette 
manifestation ne disparaisse pas, comme certaines 
auparavant. Grace à tous, la journée fut une réussite.

Vendredi 6 Février 2015, l’ânesse Fanette est venue rendre visite aux enfants de l’école pour leur apporter comme chaque  année 
des cadeaux et un goûter. 

A retenir :
-Dimanche 29 Mars : le Carnaval dont le thème cette année est la Bande Dessinée. Le char est d’ailleurs en préparation depuis le
   31 Janvier. Le samedi matin, les petites mains s’affairent et tout le monde est le bienvenu pour apporter sa touche de créativité.
-Dimanche 26 Avril : le vide grenier, une journée phare pour l’association.
-Samedi 30 Mai : la 3eme édition de notre LOTO, toujours tant attendu.
-Vendredi 26 Juin : la traditionnelle Fête des Ecoles, afin de clore en beauté l’année scolaire.

Nous tenons à remercier les commerçants, les agents municipaux, les bénévoles et vous chers parents et enfants de répondre 
encore et toujours présents à l’appel de nos manifestations afin que celles-ci puissent perdurer.  

Pour tous renseignements           ape.nagesetsolorgues@gmail.com, Tél. 07 82 53 36 90.          Cedric GARCIA

ASSOCIATIONS
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ASSOCIATIONS

TENNIS CLUB DE L’OPPIDUM
Bien que la période soit passée, le bureau du TCO vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2015, ainsi qu’une bonne 
saison sportive.

Le 18 janvier, les sympathisants du Tennis Club de l’Oppidum ont partagé le traditionnel « gâteau des rois». Comme chaque 
année, ce moment d’amitié se déroule très agréablement avec la participation des membres du club, adultes, jeunes et 
enfants. Des nouveaux, les fidèles, quelques anciens adhérents, ainsi que leur famille se sont donc retrouvés au Foyer de Nages 
et Solorgues à partir de 16h. 

Les enfants de l’Ecole de Tennis, pour clôturer les cours de l’année 2014, ont eu droit à un goûter de Noël où friandises et 
chocolat furent appréciés. 

Nous regrettons, cette année encore, de n’avoir pas pu mettre en place le tennis à l’école à Nages (cours de tennis dispensés 
pendant les heures scolaires). Nous avions encore obtenu pour 2014/2015 les subventions nécessaires de la FFT qui devront 
être restituées à cet organisme.

L’adaptation aux nouveaux rythmes scolaires de la rentrée 2014 ne fut pas simple pour les associations qui s’occupent des 
jeunes et des enfants. Nous craignions une perte d’effectif dans les catégories « jeunes ». Bonne surprise, malgré un turn-over 
récurrent, ces effectifs ont progressé, de même que le nombre des adultes. Le nombre d’enfants supplémentaires nous a obligé 
à créer des groupes d’âges et des niveaux de leçons en plus. 
A la demande de parents, les cours, sauf pour les plus petits, sont passés d’une heure à une heure et demie, les séances 
dispensées auparavant le mercredi et le samedi ont été réparties sur les soirs de la semaine. Le nombre de cours annuel a 
augmenté, nous sommes passés de 22 leçons à 25. Ces éléments ont rendu nécessaire l’embauche d’un deuxième moniteur
de tennis.

L’ensemble de l’activité de l’Ecole de tennis a donc lieu en soirée, ce qui engendre des coûts de fonctionnement 
supplémentaires en terme d’éclairage notamment.

La subvention de la Municipalité, la participation financière des enfants et la contribution du club permettront à l’Ecole de 
tennis de fonctionner et, nous l’espérons, d’avoir son budget propre à l’équilibre. Nous remercions la Municipalité de nous 
soutenir dans notre action éducative et sportive auprès des enfants de la commune depuis plus de 30 ans.   

Parlons maintenant de sport, le championnat de la « Vaunage Adultes » est parti et bien parti pour nos couleurs (3 matches, 
3 victoires), de même que pour nos adolescents. Les Dames et Messieurs ont engagé deux équipes dans le championnat 
départemental (catégorie de plus de 35 ans). Ces compétitions commencent au printemps.

Les plus jeunes ont plus de mal à «bâtir» une équipe ou bien à s’engager individuellement dans des tournois. Cela nécessite 
l’implication  des parents dans l’accompagnement. Nous regrettons, chaque saison, de ne pouvoir constituer toutes ces 
équipes de jeunes, dans lesquelles, ils trouveraient des éléments de motivation et de cohésion supplémentaires. De plus, la 
réforme des règlements FFT «jeunes», très stricte sur la répartition des âges, bloque les clubs dont les effectifs en jeunes ne 
sont pas suffisants pour constituer la diversité des groupes.

           Yves ROUIL
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	 	 	 	 « DES MOUSTIQUES ET DES HOMMES…»

Petite piqure de rappel sur « Notre ami LE TIGRE »

Fiche d’identité :
  Cycle de vie du moustique tigre (Aedes albopictus)

-Les œufs pondus en fin de saison (Novembre) sont programmés pour n’éclore qu’au printemps prochain.
-Son vol très discret et silencieux le rend redoutable. Il vole à une altitude < à 3m, il attaque de préférence en dessous de la 
ceinture. Le rase-motte ne lui fait pas peur (gare aux chevilles et pieds découverts !)… Les bébés et les enfants sont un met de
choix !
-Il est actif d’avril à Novembre (1er frimas). Il épouse notre rythme de vie estivale : se lève tôt, fait la sieste à l’ombre des 
frondaisons et apprécie les longues soirées d’été avec… ses apéros.
-On le trouve dans les zones urbaines et périurbaines où il a le gîte et le couvert plus des pouponnières de première classe.
-Il s’agit d’une espèce nuisible vecteur potentiel du chikungunya et de la dengue.

Seules les femelles piquent car le sang 
permet la maturation des œufs. Elles 
peuvent vivre de 2 à 6 semaines suivant les 
conditions météorologiques. Elles piquent 
tous les 3-4 jours.

AIR

Ponte jusqu’à 200 œufs 3 à 4 jours après la 
piqure, à proximité d’eaux stagnantes. Le 
volume d’un dé à coudre suffit. Ces œufs 
résistent à la sécheresse et au froid.

L’éclosion des œufs se fait au contact de l’eau et elle 
dépend des conditions météorologiques, notamment
la température.
Transformation en larves (4 stades) puis en nymphe.

 

Apparition  du moustique 
5 à 6 jours après l’éclosion 
des œufs.

Les mâles meurent peu 
après l’accouplement.
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On couvre, on jette, on vide, on brosse :

On doit :

• Tailler les bambous au-dessus d’un nœud pour éviter
    l’accumulation d’eau.
• Elaguer les arbres.
• Ramasser les fruits tombés et les débris végétaux.
• Eclaircir les massifs de plantes et éviter de planter trop près
    de la maison.
• Arroser les plantes au pied et éviter le feuillage.
• Vider les sous-pots (ou les remplir à ras-bord de sable), les
    soucoupes, les arrosoirs, les seaux, des humidificateurs,…
• Ne pas entreposer des feuilles de tôles, des plaques de
     contreplaqué, des planches de bois, des débris végétaux 
     dans un endroit frais et humide : Pas d’encombrants !.
• Changer régulièrement l’eau des vases (ou y ajouter
   quelques gouttes d’eau de javel.), des gamelles des animaux, 
   des baignoires à oiseaux et les brosser.
• Veiller à la bonne évacuation des eaux de pluie ou usées.
• Recouvrir les réserves d’eau, les citernes pluviales d’une 
   bâche ou d’une moustiquaire (pour éviter la ponte) ou y 
   ajouter des larvicides sélectifs.
• Introduire des poissons rouges friands des larves dans les 
   mares, étangs…
• Rentrer dans son garage ou son habitation les objets dans 
   lesquels l’eau peut s’accumuler ou les retourner (seaux, 
   arrosoirs, barques …)
• Nettoyer les gouttières, les rigoles, les avaloirs pluviaux…
• Bâcher les piscines non utilisées ou traiter l’eau (eau de
    javel, galet de chlore…).

      

Quelques conseils testés comme efficaces :

1. On se protège :
  -En portant des vêtements longs, amples et clairs.
  -En utilisant des moustiquaires simples ou imprégnées (très
    efficaces) après vérification de leur intégrité.

2. On éloigne :
  -En utilisant des répulsifs cutanés recommandés. Attention 
    aux prescriptions spéciales pour les nourrissons, les enfants 
    et les femmes enceintes. Demander conseil à votre médecin 
    et/ou votre pharmacien ou voir les sites recommandés.
-En utilisant des tortillons et bâtonnets anti-moustiques 
    (à éviter à proximité des bébés de moins de 12 mois).
-En utilisant un ventilateur puissant ou en allumant la 
    climatisation dans la pièce où l’on se trouve, lors des heures 
    propices à l’attaque (le moustique n’aime pas le vent !).

3. On lutte :
-En utilisant des pièges à CO2 à des points stratégiques, des
    larvicides sélectifs à BTI (Bacillus Thuringiensis Serovar Isaraelensis)

    ou des comprimés de cuivre dans les réserves d’eau.

Mesures peu efficaces :
  Appareil à ultra-sons et lampes UV.
  Bracelets anti moustiques.
  Huiles essentielles (car durée d’action trop courte).
  Raquettes électriques, rubans, papiers autocollants et 
   gluants sans insecticides.

Aucune mesure n’est efficace à 100%. C’est l’ensemble 
des mesures individuelles et collectives qui permet de 
diminuer la progression.

  PLUS NOUS SERONS NOMBREUX A ETRE VIGILANTS, PLUS NOUS SERONS EFFICACES !!
   
   Quelques sites d’information sur le Moustique Tigre :
 www.ars.languedocroussillon.santé.fr
   www.eid-med.org
 www.albopictuslr.org
 www.albopictus30.org
 www.signalement-moustique.fr

  

           

           Valérie MONNERET    

Prévention : « Aux armes citoyens… !! »

Soyons des citoyens vigilants en limitant les lieux de ponte et en éliminant la moindre petite flaque d’eau.

-ils pondent dans toutes sortes de récipients et réservoirs artificiels (le volume d’un dé à coudre suffit !!) comme les éléments 
du bâti disponibles en milieu urbain (vases, pots, fûts, bidons, rigoles, avaloirs pluviaux, gouttières, terrasses sur plots), jouets 
d’enfant, amas de planches et débris végétaux, troncs d’arbres…
-Ils s’abritent de la chaleur dans les zones d’ombres fraiches et humides, à l’abri du vent (haies massifs, arbustes, bambous, 
plantes grimpantes touffues, broméliacées…).



LES CHENILLES PROCESSIONNAIRES

Connaissez-vous  les chenilles processionnaires ?     Thaumetopoea pytocampa

Pour lutter contre les chenilles processionnaires du pin, il faut d’abord comprendre leur cycle de vie.

 Les papillons pondent des œufs qui éclosent en été cinq à six semaines après la
  ponte, entre mai et juin sur les rameaux ou les aiguilles des pins (et parfois sur les 
  sapins et cèdres) qui se couvrent de chenilles. 
 L’hiver venu, les chenilles tissent un nid soyeux dans lequel elles passent la journée 
   pour profiter des rayons du soleil. Elles en sortent la nuit pour s’alimenter. 
 Les chenilles se nourrissent des aiguilles des pins. Au printemps, la colonie quitte le 
   nid, toujours en procession, pour s’enfouir dans un trou dans le sol où chacune des 
   chenilles va tisser son cocon pour démarrer son processus de transformation en 
   chrysalide. 
 Au bout de plusieurs mois (jusqu’à 5 ans) les chrysalides sont transformées en 
  papillon qui sortent de terre. Les papillons peuvent voler jusqu’à 25km de leur lieu de
  naissance.        Et le cycle recommence…

Les arbres attaqués dans nos garrigues sont principalement le pin d’Alep et le pin maritime, mais les cèdres de nos 
jardins peuvent être également parasités.

Comment lutter efficacement contre les chenilles 
processionnaires ?

Pour lutter contre cet insecte si dangereux pour nous 
même ou pour nos animaux domestiques, il faut se méfier
des chenilles et de leurs nids. 

A chaque moment de l’année correspond une action 
possible : lutte mécanique, lutte biologique, piégeage
ou favorisation de la présence de mésanges.

Nous pouvons lutter de différentes façons pour protéger nos arbres.
 

1°) Lutte mécanique : l’échenillage  consiste à enlever et à détruire  les nids qui doivent être  incinérés. Dans ce cas, il 
convient de se protéger de tout contact avec les poils urticants des chenilles en utilisant  un échenilloir.

2°) Lutte biologique : la méthode la plus utilisée est la pulvérisation sur les aiguilles des pins de toxines produites par 
une bactérie qui tue les chenilles (par exemple le Bacillus thuringiensis).

3°) Lutte à l’aide de pièges écologique (efficaces et non polluants) : ils permettent de piéger les processionnaires du 
pin à l’état de chenille (novembre à mai) ou de papillon (mai à octobre). On peut alors capturer les chenilles ou les 
papillons selon la saison : 
- «Eco piège» pour pin entre 70 cm et plus de 3mètres de circonférence (coût entre 30 et 50€). Il permet de
    capturer les chenilles. Il doit être posé chaque année de novembre à fin mai.
- Piège à phéromones pour piéger le papillon de la processionnaire du pin (coût entre 25 et 35€). Les phéromones
     sont utilisées pour piéger les papillons mâles lors de la période d’accouplement. Le piégeage s’effectue de 
      mai/juin  à mi-octobre.

4°) Lutte à l’image de dame nature : une expérience réalisée en Belgique au début des années 1950 a démontré que 
l’installation massive de nichoirs à mésanges (un nichoir tous les 30m) permet d’éradiquer à moyen terme la présence 
des processionnaires du pin.

         Catherine NASCIMBEN




